
 
 

1 

 
NOTE DE PRESSE 

FORMATION SUR LA GESTION ET L’EVALUATION DU PATRIMOINE DE L’ETAT 

LIEU : HOTEL MONTANA 

DATES : DU 10 AU 14 SEPTEMBRE ET DU 17 AU 21 SEPTEMBRE 2012 

L’État Haïtien, dans le but de renforcer la capacité d’intervention des services publics, a adopté 
le Programme Cadre de la Réforme de l’État 2007-2012 dont le pilotage a été confié à l’Office 
de Management et des Ressources Humaines (OMRH), organe de coordination stratégique a 
vocation interministérielle institué auprès du Premier Ministre. Ce programme constitue un 
effort de réingénierie institutionnelle dont les deux axes principaux consistent à dynamiser 
l’appareil administratif central de l’État et de moderniser la gestion des ressources humaines. 

Parmi les faiblesses généralement identifiées dans la gestion des Immobilisations dans le 
secteur public, nous pouvons citer entre autres? 

1) La simple énumération annuelle des biens déclarés par chaque Ministère ne permet pas 
de réaliser l’ajustement entre la réalité physique et la synthèse comptable. En fait, il 
n’existe aucun suivi des immobilisations corporelles (biens meubles et immeubles)   

2) Chaque ministère a une connaissance partielle ou approximative de son patrimoine et 
l’État n’a pas la capacité de localiser de façon systématique les biens meubles et 
immeubles finances tant par le trésor public que par l’assistance externe  

3) La législation ne permet pas la centralisation des informations sur le patrimoine sous 
forme d’inventaires couvrant l’ensemble des ministères et ne prend pas en compte les 
préoccupations comptables 

4) Les méthodes d’inventaires ne sont pas systématisées et il n’est pas à écarter des 
variations de méthodes d’un ministère à l’autre 

5) Le MEF à travers son système de gestion des dépenses a la capacité d’identifier déjà les 
biens de l’état devant être immobilises mais les autres entités dépensières n’ont pas 
accès au même système de gestion des immobilisations utilise par la Direction du Trésor 

6) Les matériels et équipements reçus en dons ou finances par les bailleurs ne sont pas 
toujours correctement enregistres par les Ministères bénéficiaires  

A cet effet, l’OMRH, imbu de l’obligation légale qui est faite aux institutions publiques, à travers 
notamment les différentes lois de finances, de procéder à l’inventaire annuel des biens qu’elles 
détiennent afin de permettre de dresser la situation patrimoniale de l’État et conscient de 
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l’incapacité inhérente à certaines entités à s’acquitter de leurs taches, a décidé de réaliser ce 
séminaire de formation sur la gestion et l’évaluation du Patrimoine à l’intention des agents de la 
fonction publique issus des Ministères, des Organismes Autonomes et Services Techniquement 
Déconcentrés, préposés à cette fin. Deux sessions de formation seront organisées soit du 10 au 
14 septembre et du 17 au 21 septembre 2012 à l’Hôtel Montana de 9hres a.m. à 5hres30 p.m. 
Cette activité est financée par la BID dans le cadre de l’exécution du Projet d’Appui à la Gestion 
des Ressources Humaines du Secteur Public. 

Ce séminaire, qui est destiné en priorité aux agents publics ayant des responsabilités dans la 
prise d’inventaire et détenant des compétences en comptabilité, abordera des sujets tels que : 

1)  Cadre légal et règlementaire de la gestion du patrimoine de l’État 

2) Concept et Gestion des Immobilisations  

3) Les Normes comptables internationales 

4) Les systèmes de contrôles internes (séparation des fonctions) 

5) La Prise d’inventaire 

6) Les faiblesses rencontrées par Ministère dans la gestion des Immobilisations 

A l’issue de ces séances de formation, les fonctionnaires responsables de la gestion de 
l’inventaire des biens de l’État dans les différentes institutions devraient être en mesure 
d’enregistrer dans les registres d’inventaire et d’évaluer de manière rationnelle et suivant les 
normes prescrites universellement, le patrimoine détenu par les entités gouvernementales 
respectives. Ils seront également à même d’assurer une transmission régulière et dans les 
délais légaux les données de l’inventaire exigées généralement par la Cour Supérieure des 
Comptes et du Contentieux Administratif (CSCCA), instance chargée par la Constitution 
d’évaluer annuellement le patrimoine de l’État. 

Il est à noter que les différents intervenants à ce séminaire prendront en compte les spécificités 
liées à chacune des institutions représentées afin de cerner l’ensemble des obstacles, les 
contraintes voire les faiblesses qui peuvent empêcher la mise en application rapide des 
dispositions légales et des normes internationales de comptabilisation. 

Suite à ces deux séances de formation, un manuel de gestion et d’évaluation du Patrimoine de 
l’État sera validé, diffusé et un système intégré de gestion informatique des Immobilisations 
sera mis en place au niveau de toute l’administration centrale de l’État 


